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Taille minimale recommandée pour 

un label comportant tous les 
éléments 

 
 

           Taille minimale pour  
                tous les labels 
 
 

17 mm

12 mm

 

9 mm

6 mm

 

  
 
 
 
8.6 Lorsque l'espace disponible est insuffisant pour faire figurer le type de produit ou une 

traduction, il est uniquement possible d'augmenter la hauteur du label en format 
portrait ou sa largeur en format paysage. 

 
8.7 Il est recommandé de doter le label d’un contour. Lorsque ce n'est pas le cas, les 

éléments du label ne doivent pas être modifiés ou dissociés. 
 
8.8 En cas d'impossibilité technique d'imprimer des labels comportant plusieurs lignes, par 

exemple pour des produits très petits sur lesquels la surface d'impression est réduite 
(par ex. stylos, pinceaux à maquillage), il est possible de faire figurer les éléments du 
label sur une seule ligne. Tous les éléments doivent être lisibles, la hauteur minimale 
du logo FSC étant de 6 mm. Ils peuvent être alignés avec le bas ou le centre du label. 

  

TITLE product type / FSC® C000000
6 mm

 
 
 

Taille du logo 
 
8.9 La taille minimale recommandée pour le logo est de 10 mm, et la hauteur ne doit pas 

être inférieure à 6 mm. Ces recommandations s'appliquent également lorsque le logo 
fait partie des éléments composant un panel promotionnel (voir clause 5.2). 
 

Taille minimale recommandée Taille minimale du logo 

10 mm

 

6 mm

 
 

Alors que le semi-confinement du prin-

temps nous avait surpris et fait vivre 

une période exceptionnelle mais rela-

tivement courte, la deuxième vague 

nous semble être une version moins 

extraordinaire, mais qui risque de durer 

plus longtemps. Et cela plombe non 

seulement l’économie, mais aussi la vie 

sociale et le moral de nos concitoyens.

 Une dualité semble apparaître 

quand on analyse ce qui s’est passé et 

ce qui se passe dans les communes. 

Celles qui sont au plus près des citoyens 

sont les premières à être sollicitées 

pour aider en cas de crise, pour sou-

tenir et orienter. Elles ont prouvé, lors 

de la première vague, qu’elles étaient 

parfaitement en phase avec les besoins 

de leurs concitoyens, qu’elles s’étaient 

adaptées en un temps record à de nou-

velles conditions. Elles ont aussi montré 

qu’elles étaient capables de fournir les 

prestations usuelles tout en offrant des 

services nouveaux, basés sur la solidari-

té, grâce à des mesures locales sociales, 

culturelles et économiques.

 A l’inverse, et c’est encore plus fla-

grant dans la gestion de la phase actuelle, 

elles ne font qu’appliquer des dispositions 

prises ailleurs. Tout en étant conforme à 

notre ordre institutionnel, l’application de 

règles différentes édictées par la Confé-

dération ou par le Canton, qui changent 

de jour en jour et dont il faut décortiquer 

les moindres détails pour essayer d’en 

trouver la bonne interprétation, est une 

difficulté majeure pour l’échelon com-

munal. Alors que la population se tourne 

spontanément vers sa commune, celle-ci 

ne peut que se borner à appliquer tant 

bien que mal des dispositions parfois 

compliquées. Sauf quand de vrais pro-

blèmes du terrain ont été oubliés par les 

autorités supérieures et que la commune 

doit alors suppléer.

 Mon propos n’est pas ici de 

mettre en doute les décisions et op-

tions prises en ce qui concerne la ges-

tion de cette crise, le confinement strict 

ou pas, la sauvegarde de la santé ou de 

l’économie. Notre pays est un pays de 

compromis, de concordance, et nous 

vivons cette pandémie en accord avec 

ces principes. Reconnaissons cepen-

dant que les communes assument 

pleinement leur rôle avec engagement, 

flexibilité, loyauté et réalisme. 

 Merci à elles. Merci à leurs Autorités 

et à leurs collaboratrices et collaborateurs !  

ÉDITO!  Covid-19 : 
quels enseignements ?
Nous y voilà ! Personne ne voulait y croire, mais finalement la 
deuxième vague est arrivée et nous a frappés de plein fouet.

Claudine Wyssa  
Présidente de l’Union  
des Communes Vaudoises 
Syndique de Bussigny

« Les communes qui sont  

au plus près des citoyens, sont les  

premières à être sollicitées  

pour aider en cas de crise,  

pour soutenir et orienter. »

Pour la prévoyance
de votre personnel
Depuis 95 ans, la Caisse intercommunale de pensions 
(CIP) assure les collaborateurs des communes, services et 
institutions d’utilité publique du canton de Vaud pour la 
prévoyance professionnelle. 

Elle offre un plan de prévoyance attractif et une retraite à la 
carte. 

Avec plus de 20’500 assurés, une fortune de plus de 3,3 
milliards de francs et un parc immobilier dépassant 2000 
appartements, elle figure parmi les principales caisses de 
pensions publiques de Suisse romande.

Contactez-nous : 021 348 21 11
www.cipvd.ch
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Quel est le rôle primordial  

des archivistes et des archives ?

DF : Les archives sont une part fonda-

mentale de notre identité et de notre 

patrimoine culturel. Leur constitution 

et gestion sont soumises, depuis 2011, à 

la loi sur l’archivage, de même que leur 

accès, aussi encadré par les lois sur l’in-

formation et la protection des données 

personnelles. Les archives attestent, sur 

plusieurs siècles, des évolutions qui ont 

marqué notre territoire, ses autorités et 

ses habitants. Essentielles à la compré-

hension de notre passé, elles permettent 

aussi d’éclairer le contexte actuel. 

Chaque génération a la responsabilité 

de transmettre ce patrimoine aux sui-

vantes, en le complétant. Les archivistes 

veillent quant à eux à la bonne conser-

vation des archives et à leur diffusion. 

Ils ont aussi le devoir de restituer leurs 

contextes de production, d’évaluation 

et de conservation, afin qu’elles restent 

intelligibles à travers les âges.

MW : Parallèlement à l’aspect patrimo-

nial, la dimension utilitaire des archives 

est également importante. Certaines 

permettent de garantir sur des temps 

très longs les droits et les intérêts res-

pectifs des autorités et des citoyens, 

comme les archives notariales ou, de 

façon plus inattendue, celles relatives à 

d’anciennes décharges.

Est-ce que vos expériences  

précédentes influencent  

votre manière de travailler ?

DF : Les dix-huit années passées aux 

Archives intercommunales de Prilly, 

Ecublens et Jouxtens-Mézery, ainsi 

qu’au sein de groupes de travail, aux 

niveaux cantonal et national, ont été 

passionnantes. J’ai eu l’impression de 

voir de l’intérieur le « particularisme » 

suisse : chaque commune a ses spécifi-

cités, qu’il faut respecter tout en veillant 

à évoluer vers une certaine uniformisa-

tion des pratiques pour des questions 

de qualité et d’efficacité. Proche des 

autorités et des services communaux, 

j’ai pu voir leur fonctionnement, accom-

pagner quelques évolutions et identifier 

certains impacts du numérique.

MW : Mes expériences aux Archives 

communales de Prilly et au sein de la 

société Pro Archives ont été très forma-

trices. La variété des cas de figure ren-

contrés est toujours une source d’intérêt. 

Ma dernière expérience à la Fondation 

Jean Monnet m’a permis d’acquérir un 

large panel de compétences liées à la 

gestion d’un centre d’archives.

L’évolution de la technologie et  

du stockage des données est-elle  

un atout ou un enjeu pour la gestion 

des archives ? 

DF : C’est surtout un grand défi ! La tech-

nologie offre d’immenses potentialités, 

notamment en termes de gestion et de 

diffusion de l’information. Avec le papier 

et les parchemins, nous avons une ex-

périence de conservation qui dépasse 

1000 ans. Avec le numérique, nous 

n’avons ni le recul suffisant ni la garantie 

absolue que les informations produites 

aujourd’hui seront encore lisibles dans 

50 ou 100 ans. Il faut être prudent, car 

il est souvent difficile, même après un 

laps de temps très court, de prouver 

que les données produites sont fiables 

et authentiques. 

MW : Rappelons qu’implémenter un 

système de gestion électronique des 

documents (GED) ne signifie pas « faire 

de l’archivage électronique ». Quelle que 

soit l’application GED retenue, il faut à un 

moment donné pouvoir procéder à une 

évaluation (tri). Il est inutile et contre-

productif de tout garder. Les données 

ayant une valeur patrimoniale doivent 

être conservées sous forme papier ou 

être transférées dans un système d’ar-

chivage électronique indépendant. Pour 

que ce soit possible, la gestion du cycle 

de vie des données doit être prise en 

compte préalablement à l’implémenta-

tion d’un système de GED. Il convient 

de s’assurer que ce dernier supporte la 

création de dossiers d’affaire, rattachés 

à un plan de classement et pouvant être 

clos, afin d’assurer la gestion de leur du-

rée d’utilité. Les ACV ont l’ambition dans 

les prochaines années de proposer aux 

communes des outils adaptés à ce nou-

vel environnement, notamment un réfé-

rentiel de conservation. Concernant le 

stockage des données, il est important 

de veiller à ce qu’elles soient répliquées 

et stockées en Suisse afin de prévenir les 

usages non souhaités.

Comment les ACV conservent-elles  

et valorisent-elles les documents  

de l’administration vaudoise ?

DF : En mai 2019, l’Etat a accordé un cré-

dit de 17,6 millions de francs pour un pro-

jet de nouvelle gouvernance documen-

taire et d’archivage numérique au sein 

de l’Administration cantonale. Le projet, 

qui devrait aboutir à l’horizon 2024, per-

mettra la diffusion en ligne d’archives ré-

tro-numérisées ou nées numériques et 

pas seulement des inventaires, comme 

c’est le cas aujourd’hui.

MW : Ce projet prévoit à terme la pos-

sibilité de proposer aux communes 

d’héberger leurs archives historiques 

numériques sur les serveurs de l’Etat de 

Vaud. Dans l’intervalle, les ACV peuvent 

déjà livrer des recommandations et des 

informations sur les métadonnées à im-

planter dans les systèmes d’information 

communaux.

Arrêt sur deux invités des Archives 
cantonales vaudoises
Delphine Friedmann et Mathias Walter sont arrivés aux Archives cantonales vaudoises (ACV) en 2019. 
L’une en tant que Directrice, l’autre comme archiviste chargé des relations avec les communes. Cette 
interview nous en dit plus sur leur métier et les défis de l’archivage pour nos institutions.
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Les ACV conservent-elles des archives 

communales ou qui les concernent ?

MW : Il existe de nombreuses sources 

concernant les communes aux ACV. Il y 

a aussi quelques archives de provenance 

communale recueillies, dans la plupart 

des cas, en raison du danger qu’elles 

encouraient. Néanmoins, le principe 

d’autonomie communale a pour corol-

laire que la conservation par les ACV 

de toutes les archives communales n’a 

jamais été envisagée.  

Mme Delphine Friedmann, Directrice  
des Archives cantonales vaudoises  
et M. Mathias Walter, archiviste  
en lien avec les communes. 
© Steve Guenat / UCV
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